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DROITS DE SERVITUDES CONSENTIS   À     ENEDIS  
PARCELLES AX 452 et 935

VU le Code Général des Collectivités territoriales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes publiques

VU le dossier de convention de servitudes et le plan annexés

CONSIDÉRANT qu’il est exposé ce qui suit :

Pour permettre l’amélioration de la qualité de la desserte et  de l’alimentation du réseau 
électrique de distribution publique, la commune doit  consentir  des droits de servitudes à 
ENEDIS pour le passage de câbles dans deux canalisations souterraines sur les parcelles 
cadastrées AX 452 et 935, sises Les Amandiers Unité II.

La convention jointe à la présente délibération stipule notamment que :

 La convention est constituée d’une indemnité forfaitaire d’un montant de quarante-
deux euros

 Elle prend effet à compter de la signature entre les parties

 Elle est conclue pour la durée des ouvrages réalisés

La commune, propriétaire des parcelles susvisées, reconnaît à ENEDIS les droits suivants :

- Poser deux canalisations souterraines pour le passage de câble basse tension dans une 
bande de 3m de large sur une longueur de 18m environ sur la parcelle AX 452 et sur une 
longueur de 24m environ sur la parcelle AX 935, 
- Établir si besoin des bornes de repérage,
-  Effectuer  l’élagage,  l’enlèvement  l’abattage  ou  le  dessouchage  de  toutes  plantations, 
branches ou arbres gênant l’implantation de l’ouvrage, dans le respect de la réglementation 
en vigueur,
- Faire pénétrer sur la parcelle toute personne dûment accréditée pour la construction, la 
surveillance, l’entretien, la réparation le remplacement et la rénovation des ouvrages,
- Prendre en charge tous les dommages accidentels qui résulteraient de son occupation 
et/ou de ses interventions, causés par son fait ou par ses installations.

Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu cet exposé,

- AUTORISE Le Maire, ou son représentant, à signer la convention de servitudes jointe à la 
présente délibération

- DONNE son accord pour la réalisation de tranchées destinées au passage de câbles BT 
dans deux canalisations sur les parcelles cadastrées AX 452 et 935, conformément au plan 
joint  à  la  convention  et  de  manière  générale  pour  tous  les  droits  accordés  dans  ladite 
convention ci-annexée



- SE PRONONCE comme suit :
POUR :              33
CONTRE :          0
ABSTENTION :  0

                AINSI FAIT ET D  ÉLIBÉRÉ                    
                         
                                                                      

                    
LE SECRETAIRE                                                                                           LE MAIRE      
ROMAIN AMARO                                                                                                         M ICHEL AMIEL












